
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2023-93 du 14 février 2023 pris en application de l’article 2-1  
du décret no 59-178 du 22 janvier 1959 relatif aux attributions des ministres 

NOR : JUSX2304088D 

La Première ministre, 

Sur la proposition du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le décret no 59-178 du 22 janvier 1959 relatif aux attributions des ministres, notamment son article 2-1 ; 
Vu le décret no 2022-829 du 1er juin 2022 relatif aux attributions du garde des sceaux, ministre de la justice ; 
Vu le décret no 2022-847 du 2 juin 2022 pris en application de l’article 2-1 du décret no 59-178 du 22 janvier 1959 

relatif aux attributions des ministres, 

Décrète : 
Art. 1er. – Entre le deuxième et le troisième alinéas de l’article 1er du décret du 2 juin 2022 susvisé sont insérés 

les alinéas suivants : 
« – à la carrière ou au statut d’un magistrat dont le comportement est ou a été mis en cause à raison d’affaires 

impliquant des parties dont il a été l’avocat ou dans lesquelles il a été impliqué ; 
« – à la carrière ou au statut d’un magistrat participant aux procédures dans lesquelles il est mis en cause en 

qualité de ministre ou d’avocat ; ». 
Art. 2. – Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 14 février 2023. 

ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI  
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